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ARTICLE 48
A I’ dlinéa 4, substituer aux mots:
«, aterme, al’ absence de toute artificialisation nette de ceux-ci »
les mots:

« alasobriété fonciere ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le projet de loi ne définit paslanotion d’ « absence d' artificialisation nette », il est donc proposé de
laremplacer par « sobriété fonciere », juridiquement et techniquement plus claire.
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